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2    I    LE BILAN MI-MANDAT DE LA VILLE DU LION D’ANGERS

UNE VILLE ATTRACTIVE ET DYNAMIQUE 

OBJECTIF : RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DU LION D’ANGERS ET VOUS FAIRE BÉNÉFICIER  
D’UNE OFFRE DE SERVICES SIMILAIRE À CELLE QUE L’ON TROUVE DANS UNE GRANDE VILLE. 

•  Soutenir la vie économique locale  •  Soutenir la vie économique locale  
en lien avec la Communauté de communes  en lien avec la Communauté de communes  
des Vallées du Haut-Anjou (CCVHA) : des Vallées du Haut-Anjou (CCVHA) : 

•  Renforcer l’attractivité touristique : •  Renforcer l’attractivité touristique : 
•   › Réouverture du camping dès avril 2024, après 

réalisation de travaux de réaménagement (1,5 million 
d’euros d’investissement réalisés)

•   › Soutien aux grands événements organisés par 
les partenaires et qui contribuent au rayonnement du 
Lion d’Angers (Mondial du Lion, Palio et Anjou Loire 
Challenge…)

•   › Projet d’aménagement d’une voie verte le long de 
l’Oudon reliant Le Lion d’Angers et Segré-en-Anjou-
bleu (dossier suivi par la CCVHA) : un premier projet de 
tracé a été présenté lors d’une phase de concertation 
publique en 2022 au cours de laquelle les habitants ont 
pu s’exprimer sur le projet ; les études techniques et les 
échanges avec les habitants se poursuivent

•  Renforcer les infrastructures pour la jeunesse : •  Renforcer les infrastructures pour la jeunesse : 
•   › Dans le cadre du projet municipal d’agrandissement 

de l’école publique Edmond Girard, création de 3 classes 
supplémentaires (3,5 millions d’euros d’investissement)

•   › Mise à disposition de locaux pour l’espace jeunesse à 
Récréa’Jeunes

Le Lion d’Angers connait un fort dynamisme démographique. Pour répondre aux enjeux 
d’une commune en plein développement, nous nous sommes engagés à soutenir la vie 
économique locale, si précieuse à la vitalité de la ville, mais aussi à préserver la qualité 
de vie des habitants, impulser de nouveaux projets notamment culturels mais aussi 
immobiliers pour répondre aux besoins en logements. 

•   › Relance des activités de l’Entente des artisans et 
commerçants du Lion d’Angers soutenue par la municipalité : la 
création du premier marché de Noël du Lion d’Angers en 2022 

•   › Extension des zones de la Sablonnière et de la Grosse 
Pierre, développement de la ZAC de la Grée

•   › De nouvelles enseignes, activités et services à 
disposition des habitants : un nouveau bar et de nouveaux 
restaurants, reprise du Proxi rue du Général Leclerc, 
nouveaux professionnels de santé, permanence d’un 
conciliateur de justice au Pôle Santé social, implantation de 
la Maison départementale des solidarités du Haut-Anjou…
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• Impulser une dynamique culturelle : • Impulser une dynamique culturelle : 

•   › Lancement d’une saison culturelle « Habille-toi, on sort ! » à l’échelle des 
Vallées du Haut-Anjou, avec des programmations au Lion d’Angers accessibles à 
tous, et une offre nouvelle en spectacles vivants. Dans ce cadre, un tout nouveau 
festival a vu le jour, Les Folies du lion, créé par le Parc départemental de l’Isle 
Briand, accompagné et soutenu par la ville

•   › Transfert de la compétence Culture à la CCVHA : recrutement d’une équipe 
de professionnels, avec le soutien de la ville pour la création de postes dédiés

•   › Développement des événements existants et création de nouveaux rendez-
vous culturels annuels gratuits : Les Talents exposent, Cinéma en plein air… 

•   › Renforcement du partenariat avec Familles Rurales pour la projection de 
films toute l’année

•   › Agrandissement et rénovation de la bibliothèque d’Andigné, un équipement 
plus fonctionnel et plus agréable

•   › Création d’un local mis à disposition d’artistes
•   › Création d’une salle culturelle
•   › Aides financières pour permettre aux personnes en difficulté d’accéder à une 

offre culturelle (Escapades culturelles)

• Continuer la rénovation urbaine de la ville : • Continuer la rénovation urbaine de la ville : 

•  Créer de nouveaux équipements et entretenir le parc pour permettre •  Créer de nouveaux équipements et entretenir le parc pour permettre 
l’animation de la vie locale et associative : l’animation de la vie locale et associative : Chiffrés clés : 

5200
HABITANTS SELON LE DERNIER 

RÉFÉRENCEMENT INSEE ; 1 741 ÉLÈVES 
SCOLARISÉS AU LION D’ANGERS

+ DE 46 800 
SPECTATEURS AU MONDIAL DU LION  

ET 18 000 POUR LE PALIO DE L’HIPPODROME 
DU LION D’ANGERS, UN DOUBLE RECORD 

ATTEINT EN 2022 !

+ DE 450 
LOGEMENTS SOCIAUX 

EXISTANTS EN 2022 

+ DE 40 
LOGEMENTS CRÉÉS EN MOYENNE  

CHAQUE ANNÉE SUR 10 ANS

PRÈS DE 80 
STRUCTURES ASSOCIATIVES  

DANS DES DOMAINES VARIÉS

60
COMMERÇANTS CHAQUE SEMAINE SUR LE 
MARCHÉ DU LION D’ANGERS EN MOYENNE

LE 5 AVRIL
DERNIER, ARRIVÉE DU RÉGION  

PAYS DE LA LOIRE TOUR

+ DE 2 000 
ABONNÉS SUR LA PAGE FACEBOOK

Légende :  › C’EST FAIT ! l  › ON Y TRAVAILLE l  › C’EST POUR BIENTÔT

•   › Espace de baignade estivale
•   › Entretien des équipements avec mise en régie 

directe du ménage
•   › Transformation de la maison du gardien du 

complexe Lucien Mérignac en local vélo
•   › Inauguration du terrain de football synthétique : 

un nouvel équipement de proximité à destination de 
sportifs et des scolaires

•   › Rénovation des sols des salles de la Mare aux 
Coqs, des Tilleuls et des Guenelles

•   › Travaux de viabilisation du lotissement Revion (23 lots libres mis en vente,  
un bâtiment collectif de 28 logements sociaux et 4 maisons individuelles) 

•   › Mise en vente de 4 parcelles au lotissement des Landes 7
•   › Finalisation des aménagements du lotissement des Tilleuls 
•  ›  Un lotissement à venir dans le secteur de la Grande Chaussée (2 hectares)
•   › Création de 5 logements sociaux individuels en ossature bois à Andigné rue 

des Dolières
•   › Lancement du dispositif OPAH-RU pour soutenir la rénovation des logements 

du centre-ville du Lion d’Angers (en lien avec la CCVHA)
•   › Déplacement de la gare routière route de Grez-Neuville avec 2 bus 

supplémentaires par jour
•   › Réfection du parking de l’école
•   › Effacement des réseaux à Andigné
•   › Urbanisation de la ZAC de Durval
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UNE VILLE CITOYENNE ET ENGAGÉE

ATTENTIVE À GÉNÉRER DU LIEN SOCIAL ENTRE TOUS, LA VILLE MÈNE ÉGALEMENT DE NOMBREUX 
PROJETS CITOYENS, POUR MIEUX VIVRE ENSEMBLE ET IMPLIQUER TOUS CEUX QUI LE SOUHAITENT 
DANS LA VIE DE LA CITÉ.

La Ville du Lion d’Angers s’attache à faire vivre les valeurs de citoyenneté et de solidarité. 
Elle a répondu présente pendant la crise sanitaire et continue de l’être aux côtés des 
personnes fragiles ou en difficulté pour améliorer leur quotidien. 

•  Mettre en avant le tissu associatif local, créer du lien  •  Mettre en avant le tissu associatif local, créer du lien  
entre les associations, soutenir l’engagement bénévole : entre les associations, soutenir l’engagement bénévole : 

>  Création d’une police 
municipale : pour 
répondre aux enjeux 
d’une ville en plein essor, 
2 agents œuvrent au 
service de la sécurité, de 
la tranquillité publique et 
du bien vivre des lionnais 

>  Partenariat avec  
la 1re compagnie 
d’Angers, 2e régiment  
du Matériel de Bruz

ON EST ALLÉ PLUS LOIN 

•   › Création d’un comité consultatif des enfants : tous les deux ans, 14 enfants 
élus (soit 28 enfants depuis le début de mandat) au sein des écoles prennent 
part aux projets de la ville, expriment un avis et des propositions

•   › Création d’un service fêtes et manifestations
•   › Un comité consultatif à Andigné : 10 habitants participent aux projets 

andignéens pour améliorer la vie locale
•   › Une journée citoyenne chaque année : déjà 3 éditions !
•   › Mise en place d’un radar pédagogique visant à faire ralentir les automobilistes 
•   › Une fête des voisins pour lutter contre l’isolement
•   › Temps d’accueil des nouveaux habitants
•   › Création d’un espace de travail partagé
•   › Organisation de rencontres dans les quartiers
•   › Consolidation des aires de jeux pour les enfants
•   › Temps de convivialité à Andigné lors des festivités de fin d’année

•  Impulser les valeurs de citoyenneté, favoriser la convivialité et le bien vivre ensemble : •  Impulser les valeurs de citoyenneté, favoriser la convivialité et le bien vivre ensemble : 

•  ›  Labellisation de la ville Terre de Jeux 2024 ainsi que Ville Active et Sportive 
•   › Diffusion de l’Associa’Lion, votre annuaire des associations lionnaises 

distribué chaque année dans votre boîte aux lettres
•   › Recrutement d’un agent comme interlocuteur privilégié des associations 
•   › Pérennisation et développement du Forum des associations, un événement 

mettant en lumière les associations locales 
•   › Augmentation de l’enveloppe totale des subventions attribuées aux 

associations (budget 2023 en augmentation de 13 %)
•   › Création d’un événement inédit pour promouvoir les clubs et les valeurs 

du sport : Faîtes du Sport

Mise en place de l’outil 
Intramuros pour plus de 
lien avec les associations, 
les habitants, les services 
et les commerces 

ON EST ALLÉ PLUS LOIN 
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Légende :  › C’EST FAIT ! l  › ON Y TRAVAILLE l  › C’EST POUR BIENTÔT

•  Développer les actions solidaires : •  Développer les actions solidaires : 

•  Développer les services pour les seniors  •  Développer les services pour les seniors  
et les publics en difficulté : et les publics en difficulté : 

ET DURANT LA CRISE SANITAIRE…
• Accès la vaccination
•  Organisation d’une opération de confection de masques en tissu avec 

des couturières bénévoles (3 000 masques réalisés !) l
•  Accueil des enfants des familles exerçant la profession de soignants 
•  Activation de la cellule canicule pour permettre le maintien du lien avec 

les personnes fragiles et/ou isolées
•  Aides aux courses, portages de colis alimentaires à domicile

Chiffrés clés : 

+ DE 100 
PARTICIPANTS CHAQUE ANNÉE  

À LA JOURNÉE CITOYENNE

204
VISITES AUX PERSONNES 

ÂGÉES EN 2022

155
PARTICIPANTS AU REPAS DES AÎNÉS EN 2022

257
BÉNÉFICIAIRES DE L’AIDE ALIMENTAIRE  

DU CCAS AVEC LA BANQUE ALIMENTAIRE  
EN 2022, 21 600 KG DE DENRÉES DISTRIBUÉES

PRÈS DE 200 
COLIS SOLIDAIRES RÉALISÉS  

POUR LES PERSONNES EN DIFFICULTÉ  
EN 2021 ET EN 2022

C’EST 250
RENDEZ-VOUS SOIT 50 % DE PLUS QUE 
LA MOYENNE DÉPARTEMENTALE AVEC 
3 034 DOCUMENTS RÉALISÉS EN 2022.

LE LION D’ANGERS, L’UNE DES COMMUNES LES 
PLUS PERFORMANTES DU DÉPARTEMENT POUR 

LA GESTION DES DEMANDES DE CNI (CARTES 
NATIONALES D’IDENTITÉ) ET PASSEPORTS.

•   › Augmentation des aides alimentaires et des aides financières pour 
permettre aux enfants de familles aux revenus modestes de partir en 
séjours scolaires ou de bénéficier de l’accueil de loisirs

•   › Actions en faveur des seniors : recensement des personnes fragiles, 
repas des aînés visites aux personnes âgées

•   › Accueil des sans-abris
•   › Agrandissement du local des solidarités au complexe Saint-Exupéry 

pour mieux accueillir les bénéficiaires des Restos du Cœur et de la 
Banque Alimentaire : un site plus adapté qui permet aux bénévoles 
d’exercer dans de bonnes conditions

•  ›  Réalisation de la résidence seniors André Thibault en 
partenariat avec Harmonie Mutuelle Groupe Vyv

•   › Permanences du Centre d’Information sur les Droits 
des Femmes et des Familles (CIDFF) au pôle Santé-Social

•   › Accompagnement dans les démarches administratives 
grâce à l’établissement France Services au Lion d’Angers

•   › Permanences numériques Innov’num pour tous les 
publics, portées par le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale (CIAS) des Vallées du Haut-Anjou

•   › Pérennisation du transport solidaire porté par le CIAS 
et le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale)

•   › Accompagnement social : permanences du CLIC (Centre 
Local d’Information et de Coordination gérontologique) de 
l’Anjou Bleu au service des aînés

•   › Ateliers mémoire en partenariat avec la MSA (Mutualité 
Sociale Agricole)

•   › Développement des consultations avancées en lien 
avec l’hôpital de Château-Gontier et la CCVHA

•   › Mise en œuvre de l’action Un jour Part’âgé en partenariat 
avec Familles Rurales pour permettre aux seniors de partager 
un moment de détente autour d’activités variées

•  Mettre en place des projets qui •  Mettre en place des projets qui 
connectent les différentes générations : connectent les différentes générations : 
•   › Projets en partenariat avec les écoles 

du territoire et les associations des anciens 
combattants pour transmettre aux plus 
jeunes la mémoire et les valeurs républicaines 
(à l’occasion du passage du cortège en 
hommage au général Leclerc, lors des 
différents temps commémoratifs…)

•   › Dimension intergénérationnelle du 
projet participatif «  sentier Patrimoine 
Fil Vert ». Ce projet visant à valoriser le patrimoine 
local a été co-construit avec les habitants et les 
établissements scolaires afin d’éveiller la connaissance 
culturelle des plus jeunes et le partage entre les 
générations (recueil de témoignages d’habitants).
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UNE VILLE DURABLE ET RESPONSABLE

PARCE QU’IL NOUS FAUT ÊTRE MOTEUR À L’ÉCHELLE COMMUNALE ET POUR FAIRE FACE AUX ENJEUX 
ÉCOLOGIQUES ACTUELS, LA MUNICIPALITÉ PREND SES RESPONSABILITÉS SUR CE SUJET CRUCIAL.

Réduire notre empreinte carbone, assurer une qualité de vie aux générations futures, 
préserver notre environnement et mener l’action publique en ayant conscience des 
changements climatiques à venir, tels sont nos impératifs. Rénovation des bâtiments, 
économies d’énergies, végétalisation... 

•  Gérer durablement les espaces verts •  Gérer durablement les espaces verts 
 en réduisant la consommation d’eau :  en réduisant la consommation d’eau : 

•  Favoriser les économies d’énergies en optimisant •  Favoriser les économies d’énergies en optimisant 
l’éclairage public, le chauffage des bâtiments l’éclairage public, le chauffage des bâtiments 
publics, l’utilisation des matériaux durables : publics, l’utilisation des matériaux durables : 
•   › Extinction nocturne de tous les candélabres (sauf 

carrefours dangereux) de 21h à 6h
•   › Changement des ampoules pour un éclairage led, moins 

énergivore
•   › Travaux de rénovation énergétique : installation d’une 

chaudière bois à l’école publique Edmond Girard
•   › Isolation des bâtiments publics
•   › Installation d’ombrières photovoltaïques et de bornes 

de recharge pour véhicules électriques sur les parkings de 
l’École publique et du complexe sportif

•  Encourager les mobilités douces : •  Encourager les mobilités douces : 

•   › Suppression des produits phytosanitaires
•   › Réalisation de travaux de végétalisation square des 

villes jumelées, pour plus de verdure en centre-ville
•   › Choix d’essences locales, en cohérence avec leur 

environnement : plantations résistantes à l’humidité sur 
le nouveau camping, vivaces consommant peu d’eau, 
paillage des parterres

•   › Mise en place de l’éco-pâturage parc Jules Verne 
•   › Embellissement des pieds de mur tout en favorisant 

la biodiversité en ville, avec le lancement de l’opération 
Murs fleuris

•   › Opération « Une naissance, un arbre » menée en 
partenariat avec la Région Pays de la Loire

•  Réalisation d’une boucle cyclable autour du complexe sportif sans discontinuité : 
-   ›  Création d’une voie verte rue du Courgeon pour connecter les équipements publics au futur 

lotissement Revion
-  ›  Aménagement de pistes cyclables boulevard Halligon aux abords du collège Val d’Oudon, 

rue Henri et Robert de Cholet et avenue des Tilleuls
•   › Sécurisation de la bande cyclable rue du Général Leclerc
•   › Sécurisation des piétons rue de la Pezette à Andigné
•   › Renouvellement progressif du parc automobile communal (acquisition de véhicules électriques) 
•  ›  Réfection des trottoirs rue du Champ de Foire, clos du Pré de la Croix…



2020 • 20232023 • 2026    I    7

•  Faire du Lion d’Angers une étape •  Faire du Lion d’Angers une étape 
incontournable du tourisme vert : incontournable du tourisme vert : 

•   › Travaux de réaménagement 
du camping dans une logique de 
préservation et de mise en valeur 
des zones humides  : restauration 
des berges pour limiter l’érosion 
et protéger le mil ieu naturel, 
contractualisation avec Aquadis un 
nouveau gestionnaire en charge de 
l’exploitation commerciale spécialisé 
dans les vacances nature

•   › Développement des chemins 
de halage et voies douces : projet de 
voie verte le long de l’Oudon en cours 
d’études

•  Renforcer le tri sélectif, lutter contre les déchets •  Renforcer le tri sélectif, lutter contre les déchets 
sauvages, sensibiliser la population aux enjeux sauvages, sensibiliser la population aux enjeux 
environnementaux : environnementaux : 

• Favoriser les circuits courts : • Favoriser les circuits courts : 

DURANT LA CRISE SANITAIRE…

•  Promotion des circuit-courts et des producteurs locaux lors de la 
crise sanitaire

•  Mise en place d’un drive de producteurs locaux pendant la crise 
sanitaire

•   › Valorisation du marché par le biais d’opérations événementielles 
comme Marché en fête

•   › Mobilisation et valorisation de nos partenaires qui font la part 
belle aux produits locaux et si possible, bios (la Cantine d’Edmond)

Chiffrés clés : 

6
POINTS DE STATIONNEMENT  

POUR LES VÉLOS

1M 5 € 
DE TRAVAUX D’INVESTISSEMENT RÉALISÉS 

POUR RELANCER L’EXPLOITATION ET 
L’ATTRACTIVITÉ DU CAMPING

0 
PRODUIT PHYTOSANITAIRE

•   › Fusion des syndicats de gestion des déchets avec 3RD’Anjou
•   › À partir du 1er janvier 2024, mise en place d’une collecte en porte-

à-porte des déchets recyclables en remplacement de la collecte en 
point d’apport volontaire ceci afin de faciliter le geste du tri

•   › Mise en place de la verbalisation pour les dépôts sauvages
•   › Sensibilisation lors des chantiers nettoyage de la ville à 

l’occasion de la journée citoyenne
•   › Mise en place d’actions de sensibilisation près des conteneurs 

enterrés et points d’apports volontaires afin de lutter contre le dépôt 
de déchets sauvages

•   › Mise en place d’une rubrique récurrente dans le Journal du Lion 
faisant la promotion d’éco-gestes et d’actions de civisme

•   › Nouveaux points de collecte pour les textiles à Andigné
•   › Subventions pour la prévention et la réduction des déchets : 

aides à l’achat de composteurs individuels, de lombricomposteurs, 
de couches lavables, d’un broyeur thermique… proposées par 
3RD’Anjou

Légende :  › C’EST FAIT ! l  › ON Y TRAVAILLE l  › C’EST POUR BIENTÔT
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POURQUOI EST-CE IMPORTANT DE FAIRE CE BILAN  
DE MI-MANDAT ?
Notre action a permis la mise en œuvre déjà de bon nombre 
de projets et ce, dans tous les domaines. Cette publication 
rend compte du travail réalisé et du chemin parcouru 
ensemble. À travers chacune de ces réalisations, nous nous 
engageons à développer et accompagner le dynamisme de 
notre commune, à créer du collectif et de la citoyenneté et 
à construire un environnement durable et apaisé pour les 
habitants. Ce sont les trois piliers de notre mandat qui ne se 
résume pas à des mots mais à des réalisations concrètes. Ce 
numéro spécial propose un point d’étape après trois années 
au service des lionnais.

COMMENT AVEZ-VOUS VÉCU  
CETTE PREMIÈRE MOITIÉ DE MANDAT ?
Le début de mandat a été marqué par la crise sanitaire et 
les confinements successifs qui ont freiné nos activités. 
Cependant, la ville a répondu présente à la fois aux côtés des 
personnes fragiles mais aussi aux côtés du tissu économique 
local avec la mise en place d’un dispositif de soutien unique 
aux commerçants et aux petites entreprises, pendant et au 
lendemain de la crise. J’adresse un coup de chapeau à tous 
ceux qui se sont mobilisés et qui nous ont permis de faire 
face à cette situation inédite.

COMMENT ABORDEZ-VOUS L’AVENIR ?
L’équipe à mes côtés est engagée et motivée. Nous veillons à 
conserver un équilibre précieux entre le développement de la 
ville et la préservation de son cadre de vie fort apprécié. La Ville 
du Lion d’Angers est attractive, nous aurons l’occasion de nous 
en féliciter lors du passage de la flamme olympique le 28 mai 
prochain auquel je vous convie chaleureusement.

3 questions à…
Etienne GLÉMOT
Maire du Lion d’Angers

LE CONSEIL MUNICIPAL 
(ADJOINTS ET CONSEILLERS) :

AMELIE PAQUEREAU, 
ANGELIQUE THEBAULT, 

ARNAUD GUEUDET,  
BERNARD GABORIAUD, 

BRUNO ROBERT,  
CAROLINE DESNOS,  

CELINE HUBERT,  
DAVID GEORGET,  

EMELINE STEINIRGER,  
ESTELLE PELLETIER,  
ETIENNE GLÉMOT,  

ESTELLE MAROLLEAU, 
ISABELLE CHARRAUD,  

JEAN-PAUL PARIS,  
JEROME DELOIRE,  
JEROME MAURIER,  

MARIE MELLIER,  
MARIE-CLAUDE HAMARD, 

MELANIE GROSBOIS,  
MICHEL RAYNAL,  
MURIEL NOIROT, 

NOORUDDINE MUHAMMAD, 
PATRICK PISCIONE,  

RICHARD GUILLEMIN,  
SAMUEL LOREAU,  

SEVERINE MADIOT,  
SYLVAIN PERRAULT,  

VALERIE SORET-LENEUTRE
TIPHAINE FURIC


